
CONVENTION DE SOUS-TRAITANCE 
CONSTRUCTION D’UNE PISCINE 

 
 
 
ENTRE : [IDENTIFICATION DE L’ENTREPRENEUR PRINCIPAL] 
 Forme juridique : 
 Siège social : 
 Immatriculation : 

Représentant légal : 
                                    

 Ci-après dénommé «l’Entrepreneur», d’une part, 
 
  
 
ET : [IDENTIFICATION DU SOUS-TRAITANT] 
 Forme juridique : 
 Siège social: 
 Immatriculation : 

Représentant légal : 
                                    
 Ci-après dénommé «le Sous-traitant», d’autre part, 
 

        
EXPOSE 
 
Considérant que l’Entrepreneur a accepté, ou acceptera de conclure après 
lecture et approbation, un contrat global de construction, ci-après désigné sous le 
vocable le "Contrat principal", avec un Maître d’ouvrage privé,  pour la réalisation 
de travaux de construction d’une piscine. 
Lesdits travaux à intervenir dans le respect des spécifications du Contrat principal 
 
Considérant que l’Entrepreneur a accepté de fournir la main d’œuvre, les 
matériaux et outils ainsi que les biens requis pour réaliser le projet de 
construction ci-après nommé et décrit : 
 
Description des travaux objet du Contrat principal : 
…………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………… 
 
Considérant que l’Entrepreneur désire retenir le Sous-traitant pour lui confier la 
réalisation d’une partie des travaux précédemment décrits. 
 
L’Entrepreneur et le Sous-traitant se sont par conséquent mis d’accord sur ce 
qui suit : 
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1. TRAVAIL DU SOUS-TRAITANT 
 
Le Sous-traitant sera employé comme entrepreneur indépendant et devra, 
notamment, fournir la main d’œuvre, les matériaux, les outils, les accessoires, les 
équipements, les services, les moyens nécessaires. 
Il devra assurer la supervision et la gestion nécessaire pour accomplir les travaux 
qui lui sont confiés par l’Entrepreneur. 
Il devra, dans le cadre de sa mission, respecter scrupuleusement les critères et 
directives fixés par les règles de l’art et se conformer aux prescriptions des 
documents, ci-joints et annexés : 
 
VOIR ANNEXE A : Plans d’exécution, descriptif technique… 
 
Description des travaux objet de la sous-traitance  
…………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………… 
 
 
2. RÉMUNÉRATION DU SOUS-TRAITANT 
 
Sous réserve du niveau d’exécution du contrat et du respect des délais par le 
Sous-traitant, conformément aux conditions ci-dessous mentionnées, 
l’Entrepreneur devra payer au Sous-traitant la somme de : 
 
 Prix HT………………………………… :  € HT 
 TVA (19,6 %)…………………………. :  € 
 
 TOTAL TTC…………………………… :  € TTC 
 
 
Ledit prix ou montant de la sous-traitance dépend du respect des conditions 
énumérées à l‘Annexe A. Au cas où ces conditions ne seraient pas respectées, la 
rémunération du sous-traitant sera diminuée en conséquence. 
 
 
3. CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Les conditions particulières de la sous-traitance figurent, ci-jointes, en Annexe A 
et font partie intégrante de ce contrat. Le Sous-traitant reconnaît avoir pris 
bonne connaissance de ces conditions particulières. 
 
 
4. PRISE D’EFFET ET DELAI D’EXECUTION 
 
Le présent contrat prendra effet à compter du…………………… 
Les travaux devront débuter le………………… pour s’achever le………………… 
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5. MODALITÉS D’ÉCHANGES D’INFORMATIONS 
 

a. Tout échange d’informations entre le Sous-traitant,  le Maître 
d’ouvrage et éventuellement l’architecte devra se faire via 
l’Entrepreneur. 

 
b. Le Sous-traitant devra fournir à l’Entrepreneur des rapports 

périodiques sur l’évolution des travaux tel que requis par 
l’Entrepreneur, y compris le point sur les matériaux, les équipements, 
la main d’œuvre et la discipline. 

 
c. Les communications importantes (avis, requête, mise en demeure…) 

entre le Sous-traitant et L’Entrepreneur prendront la forme de lettre 
remise en main propre contre émargement ou de courrier 
recommandé avec AR à l’adresse figurant en tête des présentes. 

 
 
6. LOIS ET RÈGLEMENTATION RÉGISSANT CET ACCORD 
 

a. La validité, l’interprétation et l’exécution de ce contrat devront se faire 
conformément à la législation et la juridiction du lieu d’exécution du 
Projet. 

 
b. Si une disposition, une clause quelconque de ce contrat venait à être 

annulé (e), ceci ne devra pas affecter la validité et l’application des 
autres termes et clauses du présent contrat. 

 
c. Ce contrat, dès son entrée en vigueur, engagera les parties identifiées 

en tête des présentes et, à leur suite, les intérêts de leurs 
successeurs, cessionnaires, représentants et héritiers. 

 
 

7. AVENANT 
 
Ce contrat ne sera valablement modifié que par l’établissement d’un document 
écrit établi, entre elles, par les parties aux présentes. 
 
8. ATTRIBUTION DE JURIDICTION - COMPETENCE 
 
Les différends relatifs au présent contrat seront assujettis aux règles de 
compétence du droit Français. 
 
 
LE SOUS-TRAITANT     L’ENTREPRENEUR  
Signature  Signature 
 
 
 
 
 
Nom et Fonction      Nom et Fonction 
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